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Association neuchâteloise des clubs d’échecs

PV DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ANCE

Lundi 22 mars 2010 à 20h00
Centre des Loisirs PMP, chemin des Landions 16, à Cortaillod

Présents :  C. Schwarz, C. Burri, P. Hasler, S. Muriset, C. Challandes, J. Perez, P. 
Berset, S. Tonini, F. Budaï, A. Desages, R. Dubois, B. Banderet, M. Volorio, M. Del 
Val, G. Pellegrini, JL. Abbet.

Invité :  R. Kesserling

Excusés : Pierre-Alain Bex, Jean-François Bulber (CE PMP), Claude Dubois (CE Le 
Locle), A. Manoukian, C. Zulli (CE VdT)

Ouverture à 20h00 par le président CS qui présente brièvement notre invité, René 
Kesselring, Président de l’Administration et des Finances de la FSE, Président de la 
Fédération Vaudoise des Echecs et membre des Echecs Populaires de la FSE.

1.  L’ordre du jour est accepté sans modifications.
Le PV de l’AG du 30 mars 2009 est accepté sans modifications.

2.  Rapport du président :

CS dresse un bilan 2009 en demi-teinte puisque le Championnat cantonal individuel et 
la Coupe n’ont pu avoir lieu, faute d’un nombre suffisant de participants.
Par contre la manifestation de La Maladière a connu un vif succès, avec la participation 
record de 55 juniors pour le tournoi du Mercredi, qui valait comme Championnat 
Cantonal Junior, 28 joueurs pour le tournoi blitz du jeudi soir et 24 pour le tournoi 
rapide du samedi.
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Succès également financier grâce aux sponsors à qui l’ANCE a pu offrir une bonne 
vitrine grâce aux panneaux d’affichage.

3.  Rapport du caissier : 

Les vérificateurs de comptes (1er : CE Neuchâtel ; 2ème : CE Pousse-Bois) acceptent les 
comptes et donnent décharge au Caissier pour l’exercice 2009.

CE Pousse-Bois devient 1er vérificateur, CE Béroche devient 2e vérificateur, et le 
nouveau suppléant sera le CE La Chaux-de-Fonds.

4.  Nominations / démissions :

le comité dans sont ensemble est reconduit dans ses fonctions.

Antonin Robert et Alexandre Manoukian ont présenté leur démission du comité.

François Budaï (CECF), Jürgen Rieck (CEN), et Philippe Berset (CEN et CECF) sont 
acceptés au sein du Comité qui se compose dès lors comme suit :

1. Claudio Schwarz
2. Patrick Hasler 
3. Christophe Burri
4. Philippe Berset
5. André Desages
6. Christian Challandes
7. François Budaï
8. José Perez
9. Jürgen Rieck
10.Moïse Del Val
11.Simon Muriset
12.Stefano Tonini

Au niveau des CE :
Démission du CE Val-de-Ruz, présidé par Jean-Paul Richard, pour suspension 
d’activité.
Admission du CE Attankanski 09, présidé par A. Manoukian, dont le local de jeu se 
situe à l’Hôtel des Communes aux Geneveys-sur-Coffrane.
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5.  Cotisation 2010 :

Elle est maintenue à 50 francs par an.

6.  Entretien avec R. Kesserling :

Le comité central de la FSE souhaite une « prise de température » au sein des CE afin 
de savoir ce que les CE attendent du comité central, mais aussi pour exposer son 
inquiétude quant à la diminution de ses membres et, de ce fait, de ses finances.

RK :  de 7000 membres il y a 6 ans, la FSE a passé à 6200 membres actuellement, dont 
5000 « actifs » et 700 « juniors » dont le nombre est stable. Le danger principal vient du 
fait que si le nombre de membres devait tomber en dessous de 6000, les subventions 
allouées par Swiss Olympic seraient diminuées de moitié : 14'000,- au lieu de 28'000.-
actuellement. 
La situation est similaire chez nos voisins allemands et autrichiens, mais pas en France 
où les membres sont en augmentation grâce notamment à un important financement par 
le ministère des sports et à la professionnalisation de l’administration.
L’enjeu pour la FSE est de savoir que faire pour améliorer ses finances sans augmenter 
les cotisations…

CC met en question l’utilité de la revue FSE (dont la publication grève lourdement le 
budget) à l’ère de l’internet, et propose de créer un choix d’affiliation à la FSE : avec ou 
sans abonnement à la revue à deux tarifs différents.

AD souligne que la formule de la revue est vieillissante et qu’il faudrait la repenser.

Quant au attentes des CE, différents souhaits sont émis :

PB souhaite une amélioration du site internet de la Fédération, ainsi qu’une traduction 
en français, qui n’est pas toujours présente.

JLA souhaite une redistribution financière de la FSE car il n’y a aucun retour sur le 
financement des CE au comité central. D’autre part il souligne l’importance 
fondamentale de la formation « Juniors », et relève que l’offre de compétitions est 
actuellement suffisante pour notre canton.

FB souhaite voir la mise sur pied de cours pour adultes car il existe souvent un trou 
d’activité entre 18 et 25 ans, lié à la mise en place d’une activité professionnelle, avec 
pour corollaire un retour souvent difficile à la compétition. Il cite pour exemple le CE 
de Payerne où de tels cours connaissent un vif succès.
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A ces remarques, RK répond que l’Assemblée des Délégués est composée de membres 
vieillissants peu sensibles aux changements (notamment internet…), et encourage les 
CE à envoyer des membres à cette Assemblée (d’autant qu’il existe une traduction 
simultanée pour les non germanophones).
Quant à la formation, les Echecs Populaires ont publié une revue de formation et pris 
contact avec le milieu scolaire avec un bon écho en suisse allemande, mais sans grand 
succès en suisse romande…

7.  Bilan 2009 des manifestations

En raison du manque de participants, le Championnat Cantonal Individuel (CE Chaux-
de-Fonds, et la Coupe Cantonale Individuelle (ANCE) ont du être annulés.

Le tournoi « la Paire de Fous » (CE St-Blaise) est supprimé.

Le tournoi semi-rapide PMP par équipes de trois joueurs a été supprimé.

L’Open de Neuchâtel (Pro Echecs Neuchâtel, C. Burri) a connu un bon succès avec un 
taux stable de participation : environ 120 joueurs, malgré la diminution du nombre de 
GM et MI. La reconversion du tournoi vers une vocation plus populaire est donc un 
succès.
CB lance un appel pour accueillir des GM/MI chez des particuliers lors du prochain 
Open (21-24 mai 2010).

Le Championnat d'échecs rapides des clubs neuchâtelois (ANCE) a connu un bon 
succès. Son organisateur, Christian Porret, souhaite que les dates de jeu soient avalisées 
par le comité de l’ANCE pour éviter certains mécontentements et reports.
Il a été remporté par le Club de la Chaux-de-Fonds dans le groupe A, et par St-Blaise 
dans le Groupe B.

Le Championnat cantonal Blitz (ANCE), 26 participants, a été remporté par Avni 
Ermeni.

Le tournoi des Chevaux d'or (CE La Béroche) a vu une légère diminution de 
participation avec 14 équipes (-2 par rapport à 2009, -4 par rapport à 2008…). Il a été 
remporté par la paire Banderret/Perez.

Le tournoi qui s’est déroulé à la Maladière sous l’égide de l’ANCE a rencontré un vif 
succès et sera reconduit en 2010.
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8.  Résultat du sondage de décembre 2009

Tous les joueurs ont reçu le résultat de ce sondage. Il ne suscite aucun commentaire 
dans l’assemblée.

9.  Perspectives des manifestations en 2010

Pour faire face à la pléthore de compétitions de notre canton (c’est l’élément qui ressort 
le plus du sondage), le comité propose d’alterner CERCN / CCI une année sur deux, en 
commençant par un CCI en 2010. Divers CE pourraient tour à tour accueillir une ronde 
du CCI.
Après discussion l’assemblée accepte cette proposition (7 oui, 1 abstention), ainsi que la 
prise en compte du tournoi pour les points ELO (6 oui, 1 contre, 1 abstention).
Les dates de jeu et CE hôte sont fixés comme suit :

1e Ronde : 23-28.08, CEN
2e Ronde : 27.09-01.10 : PMP
3e Ronde : 01-05.11 : CECF
4e Ronde : 6-12.12 : CEN
5e Ronde : 17-21.01.2011 : CECF
6e Ronde : 21-25.02 : CEN
7e Ronde : 28.03-01-04 : CECF

L’idée principale est de laisser environ 4 semaines entre chaque ronde, la date fixée 
étant une date butoir à laquelle la partie doit être jouée au plus tard. 
Le tournoi sera organisé en 7 rondes, ou en 5 rondes en cas de plus faible participation.
Son organisation sera assurée par S. Tonini.

L’organisation de la Coupe Cantonale Individuelle sera reconduite chaque année, et 
confiée à A. Desages pour 2010.
L’assemblée renonce à la prise en compte pour les points ELO (2 oui, 3 non, 2 
abstentions)

JP transmet que le  CE PMP a un nouveau comité, et qu’il ne souhaite pas organiser 
pour l’instant de manifestation hors CE.

Le CECF signale qu’il organisera probablement un tournoi junior dans ses locaux à 
l’Ascension (15-16 mai), et envisage d’organiser divers tournois en cours d’année.
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10.  Activité Juniors

Le président démissionnaire de la CJ (P. Hasler) sera remplacé par P. Berset.
Malgré un accueil favorable du directeur des écoles du bas du canton, aucun cours 
d’échecs n’a pu être ouvert en automne dernier par manque de participants (2 élèves 
inscrits.
En revanche, Alexandre Manoukian a finalement pu donner des ACF dans le haut du 
canton.
De leur côté, Pierre-Alain Bex et François Budaï ont mis sur pied une nouvelle école 
d’échecs avec un succès grandissant puisque ce n’est pas moins de 20 joueurs qui 
suivent actuellement leurs cours.

11.  Divers

Suite à la fusion des équipes de CSE entre le CE St-Blaise et le CEN, le CESB a mis en 
suspens ses activités internes mais reste actif en CSG. Il est actuellement composé de 12 
membres. 
D’autre part, le CESB a versé un fonds de 1250 francs à l’ANCE avec la condition qu’il 
serve à l’organisation du CCI Juniors.

MdV remercie le CESB pour l’organisation du CCI Junior ces dernières années.

Le président CS lève la séance à 22h30 en remerciant RK pour sa présence, non sans 
oublier ceux d’usage (qui ont eu lieu après l’Assemblée) à JP et PMP pour leur accueil.

P. Hasler
Vice-président de l’ANCE


